
 

APPEL DE CANDIDATURES 
INTERNE-EXTERNE 

 

PERSONNEL ELECTORAL (PLUSIEURS POSTES) 
TEMPORAIRE 

DATE LIMITE 

5 OCTOBRE 2025 

N0 CONCOURS 

ACVSAD-2025-951 

DISPONIBILITÉS REQUISES 

24 ET 26 OCTOBRE 2025 DE 11H À 21H* 

(VOTE PAR ANTICIPATION) 

2 NOVEMBRE 2025 9H À 21H* 

(JOUR DU SCRUTIN) 

DESCRIPTION DES POSTES 

La Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures est à la recherche de personnes intéressées à faire partie du personnel 
électoral en vue de l’élection générale municipale qui aura lieu le 2 novembre 2025, pour les postes suivants : 
 

• Scrutateur-trice 

• Secrétaire du bureau de vote 

• Membre de la table de vérification de l’identité des électeurs 

• Personnel d’accueil 

• Substitut 

*L’heure de fin est approximative 

 

 

QUALIFICATIONS REQUISES LIEU DE TRAVAIL ET DISPONIBILITÉS 

REQUISES OBLIGATOIRES 

 

• Être responsable, assidu et ponctuel 

• Être vigilant-e et posséder un bon jugement 

• Capacité à travailler en équipe 

• Capacité à travailler de nombreuses heures 

• Expérience de travail dans des scrutins municipaux,  

provinciaux ou fédéraux (un atout) 

• Divers bâtiments sur le territoire de la Ville de 
Saint-Augustin-de-Desmaures 
  

• Formation obligatoire en présentiel et en soirée, 
dans la semaine du 13 ou du 20 octobre 2025 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

• Rémunération prévue par le Règlement sur la 

rémunération du personnel électoral provincial 

• Une formation rémunérée vous sera dispensée 

 

Faire parvenir votre curriculum vitae AU PLUS TARD LE 5 octobre 2025,  par courriel ou à l’adresse suivante : 
 
 

Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 

À l’attention de : Me Marie-Josée Couture, présidente d’élection 

Concours : ACVSAD-2025-951 

200, route de Fossambault 

Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec)  G3A 2E3 

rh@VSAD.ca 

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue pour une entrevue seront contactées. 

 

       INTERNE – EXTERNE  


